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II:b\ITI FAit! L LEi .\OINE ?
A cette queition : i'habit fait-il le niune 1 la sagesse

populaire répond négaivement, niais les auteurs de notre
loi d'éducation sont d'on avis contraire. Voici le plus bel
ornem2iim de notre cole scolaire ; je cite texuiellenieit :

Art. i go. Tout pretre, miinitre dut culte ou ecclé-
siast iquî .. ou persoînne fai at partie d'un corys religieux

" institué pour les fins de l'ens, ignenient. et toute personne
du sexe ft*i iiii étant mml bre d'une coi mmuinaunté reli.
g:ieuise, sint, l/îon tu; ls cas, ex' emiipts de subir un

Sxalmei der-a1t un bureau d'ex<un.uteurs."

Cet article i o est une dérogation a l'article roS, d'après
lequel -- t)uite personne désirant se livrer a enseignement

en v.rtu de la lai est tenue, à moins 'être munie d'un
Sdiplime d'une é, 'le normale, le subir un examen devant
'lin ds bureaux dexaminateurs, et d'en obtenir un
brevet de capîcit.'
Examinons maintenant si cette exemption en faveur des

religieix est justfiable au point de vue du droit commun,
et À quels résultats pratiques elle a donné lieu. f y a deux
sortes de pîrofesi :: lei carrières libérales et les ié:ieirs
vulgaires. Ces d.rnieri sit entièrem:nt libres. Oa ne
requiert ni brevet ni examen de celui qui veut exercer le
métier de menuisier, <le forgeron, d'ébénite. de boulanger,
de charcutier, île ferblantier, etc. Il n'en est pas ainsi des
carrières libérales ; personne ne peut exercer la profession
d'avocat, de no:aire, de médecin, sans avoir fait des études
id /wc et sans avoir justifié de ses connaisances pour

remlir les devuiri de sa profession. On a étendu le même
privilége aix arpenieurs. aux dentistes, aux architectes, et
on est a la veille (le l'accorder aux médecins vétérinaires.
la carrière le l'eseignement ne mérite t el!e pis d'être
privilégiée tout autant que le droit et la médecine? Au
point <le vuc de l'mtérè: général, la question de lI'du-
cation domine certain ment celle îles autres professionîs
libérales. Un itiitcr rendil ioiiis de scrvic.es à la
societé qiiun dcntistc ou titi arpenteur ? Comment ? pour

oser uii.nllmpitre. plai 1er une cuise cil coir île circuit,
faire un lail (,il tiui Iventaire. iiiesirer un lopin de terre
ou poser îu rui r, il flit les éties, il fut in stage, il
t :it l :. ' !- premier %euiî peut se charger <le
l'éducationi de h junii uns faire la mi.idre preuve de

puun i2 elle ianiolie :
A pareille alaurul us oppoîons le principî suiv.înt
I -'en ignem-nt est une carrière libérale, qui mérite

d'Itre pridé îlêe i mi.le titre que le droit, .a médecine,
le notaria'. etc. Cittc carrière est ouverte à tous, sans
distiniction e'. rob ni dl'labîit, pourvi qu'ili'Sc e soîiumetteit
Sl. loi d- cle -ignemer lailielle loi exig.: di personnel
-neigatii le nami pr.uiies de capacita et de bonne
conduite ilUe danu îli u atre sphère ou re-îirt dc ceux

Tu exeri -Ii les i r profesioinS libérale-.

(2in ne iiie pas dlire quîîe ce serait l un attentat
'mtre les drîoits et lîlherté des parents. I-st ce que par

liasard lu liberte des cillycns est lésée pa.rce qu'ls le peu-
vent Uas confier la défense dz leur honneur et de leur
fortune au premier venu ? En les empechant de mettre

leur sort emt e les mains des charlatans, ne protège ton
pas la société contre des exploitations indignes et crimui.
ielles ?

Notre loi sco!aire n'a pas élevé l'enseignement à ce titre
élevé de profession libérale. Cependant elle consacre le
principe que l'Etat a le droit d'exiger des brevets de ceux
ou de celles qui enseignent dans les écoles sous contrôle.
Quant aux établissements indépendants, qu'ils reçoivent
ou non leur part du coffre public, ils échappent com.
plèteni-nt à tout contrôle. Le moins qu'on pourrait ex-ger
serait ceci du moment qu'un établissement privé accepte
les allocations du gouvernement, il doit se conformer à la
loi scolaire. Justice égale pour tous. voilà notre devise.

Supposons un instant qu'une dizaine de notaires de la
ville de Montréal se réunissent en communauté religieuse,
et prennent des novices à l'exemple des communautés
enseignantes, permettrait-on à ces derniers, à la fin de
leur noviciat, de faire dcs actes par devant sans se con-
former à la loi du notariat ? Si les médecins ou même les
dentistes voulaient en faire autant, ouvrirait-on la carrière
à leurs disciples sans exiger autre chose que le costume

qu'ils portent ? No i. mille fois non ! un rire homérique
accueillerait une semblable outrecuidance. On leur dirait
tout simîplement: l'habit ne fait pas le maine. Ce simple
dicton populaire fait donc justice des prétentions incon-
cevables des corps religieux qui s'arrogent le privilège de
se soustraire à la loi commînune.

Abordons maintenant le côté p-atique de 1-i question.
Où en sommes no as avec cet état de choses ? Quel est
l'état actuel de notre instruction publique ?

La carrière de l'enseignement est virtuellement fermée
aux laiques. N oui avons deux écoles normales de garçons:
une à Québec. tin autre à Montréal, et les neuf-dizièmes
des é!èves 'ortunt id: cet établissement sont obligés de se
livrer a d'aure oicuai.tions p irce qu'ils ne trîuvent pas
de places plour enseigner. l.:s frères ont tout pris, tout
accaparé, c'et à peinc que dans toute la province de
Québec il reste aux lailues la ville de Montréal et quelques
municipalites environnante, et ce n.est pas la faute du

clergé <ils ont réui a conserver ce 1:u de terrain. Sans
sortir du district de Montréal, vous trouverez par douzaincs
des instituteurs laïques d'un grand talent et d'une conduite
irrélr clhalle qui ont été jetés sur le pavé 1 our faire place
aux ordres religieux

Au moins le public a-t-il gagné au change ? A-t-on seu-
lement sacrifié l'intérèt perwoinnel de ces malheureux à
lint rèt général de la societc ? C'est ce que nous al;ons
exaîmner.

toutie l'argumenatiîîn que les défenseurs des religieux
ont coutmtiiie d'appîorter cl faveur de leurs protégés peut
se résumîîe r conue suit :

i1. Les membres du clergé- et des cominunautés ensei-
gnaltes otTrent plus de gaianties de Imoralité que les lai
qules, et on peut leur cn t:r plus sûrement les enfants

-0. Ils offreit ausi pllus de garantie de capacité i
30. Ils savent mieux faire observer la discipline et

forier de meilleurs chrétiens et de meilleurs citoyens ;
40. Ils permettent au public de diminuer considérable-


